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ANTHOLOGIE. — De nos jours, des quantités

incalculables d'argent, d'énergie, d'intelligence,

sont sacrifiées uniquement dans le but de

produire des engins de destruction en masse. L'art
de détruire est amené à son plus haut point de

perfection. En face de ces éclatantes manifestations

dévastatrices dues au génie humain, nous

voyons l'art de construire, cet art paisible, mais

laborieux, rester dans l'ombre. Or, aucun doute

ne doit subsister dans l'esprit, lequel de ces deux

genres d'art distinctifs est le plus essentiel. Nous

jugeons les civilisations d'après leurs monuments,

les barbaries, d'après leurs ruines. Bâtir est un

signe de progres ; détruire, un signe de décadence.

Aussi prétendons-nous que la tâche qui nous

incombe, à nous autres architectes, est une tâche

essentielle et sublime. Ensemble, nous formons une

fraternité, celle ayant pour but de bâtir, et sur

nous repose la responsabilité du jugement que

portera la. postérité sur notre époque et sur sa

civilisation.

Déclaration du Comité exécutif de l'Union internationale des architectes,

)0 mai ip49- Discours de M. Hakon Ahlberg, président de l'Union des

architectes suédois.

Sommaire

Le logement coopératif à Varsovie
Le financement de l'habitation 11

L'aventure du mobilier 17

Informations 18

Bibliographie 20

3


	...

